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    MDL/EMB/RT

09/01/2012

 COMITE DE QUARTIER NORD/CENTRE NORD

DU 10/11/2011

Présents : 6 habitants, la maire-adjointe à la démocratie participative, le directeur de la citoyenneté et du développement local, la chargée de mission « Agenda 21 » 

Ordre du jour :

·  Réhabilitation de la salle Maurice Thorez

· Point sur l’agenda 21

· Préparation du prochain repas de quartier

· Problème de squat au bâtiment 9, cité Maurice Thorez

1. Réhabilitation de la salle Maurice Thorez

Elisabeth Masse Bourgain rappelle que cette salle existe et développe son activité grâce à la volonté du comité de quartier. Le sol nécessite un nettoyage en profondeur qui sera effectué prochainement. En ce qui concerne les travaux de réparation de la porte et de la fenêtre, les services techniques étudient la possibilité d’inscrire ces opérations au budget 2011, ce qui signifierait une réalisation des travaux au cours du premier semestre 2012. Cette salle accueille de nombreuses activités. Elle est occupée par les anciens trois fois par semaines et par l’association « Les Femmes de l’Ile » qui y développe déjà des activités et prévoit d’y animer un atelier d’arts plastiques tous les mercredis.

Des créneaux sont encore disponibles pour accueillir d’autres activités.  

2. Point sur l’Agenda 21

L’Agenda 21 se déploie sur trois domaines : l’entraide et la solidarité, l’éducation, l’insertion et l’emploi et enfin la tranquillité publique et la vigilance. Nous en sommes à la phase d’élaboration d’un plan d’actions. Il peut d’ailleurs exister des passerelles entre ce plan d’actions et les initiatives développées par les habitants et le tissu associatif. Un travail partenarial est à développer avec les partenaires institutionnels.  

Exemples d’actions envisagées : mise en place d’ateliers intergénérationnels dans les écoles, organisation de visites aux personnes âgées, mettre en place une opération « changement de saison, changement de graine » sur le modèle de l’opération « changement d’heure, changement d’ampoule ». Afin de co-élaborer ce plan d’actions avec le plus grand nombre, le troisième atelier de concertation a lieu mercredi 16 novembre 2011 à 19h, à l’Espace Jeunes.

3. Préparation du prochain repas de quartier

Les présents s’accordent pour organisé le prochain repas de quartier au début du mois de janvier prochain. Ce sera l’occasion de partager la traditionnelle galette des rois.

4. Situation de la cité Maurice Thorez en termes de Tranquillité Publique

Les présents ont le sentiment que les bailleurs « démissionnent », notamment en ce qui concerne l’entretien de leurs patrimoines. Elisabeth Masse Bourgain rappelle que seule la mobilisation collective, à l’image de la pétition qui est portée par les habitants de la cité Marcel Paul pour obtenir la réhabilitation des ascenseurs, peut faire changer la situation et faire bouger le bailleur. Concernant le squat du bâtiment 9, de la cité Maurice Thorez, le bailleur doit appliquer son règlement intérieur et ne pas hésiter à porter plainte. Cet engagement du bailleur peut éviter que les locataires soient exposés à d’éventuels représailles des auteurs des nuisances, s’ils décident de se mobiliser. Ces questions seront abordés à la prochaine réunion « police, bailleurs » organisée par la municipalité de l’Ile Saint Denis le 13 décembre prochain. Concernant l’état de la cité en général, il est proposé d’organiser une réunion avec le responsable de l’office.

5. Divers

Serait-il possible d’augmenter l’amplitude horaire du passage du bus 237 ? Pour le moment, il ne passe pas le dimanche, cela correspond pourtant à un réel besoin.

Elisabeth Masse Bourgain précise que cela est prévu, de même que le prolongement de l’itinéraire du bus jusqu’à la gare d’Epinay.

Il serait bien d’installer un abris bus à l’arrêt du 237 desservant la cité Maurice Thorez. Sur cette question, il faut relancer la RATP ou Plaine Commune.

Les arbres de la cité ne sont pas élagués. Elisabeth Masse Bourgain propose d’interpeller par écrit le Conseil Général sur cette question. 

Il y des déchets sur les descentes de berge. Elisabeth Masse Bourgain remarque que la situation est compliquée puisque ce sont les « Voies Navigables de France » qui gèrent cette partie des berges de l’Ile Saint Denis.      
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